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RENCONTRES CITOYENNES 

Ouvertes à la population, les 
rencontres citoyennes sont 
une occasion d’échanger sur 
nos préoccupations et de 
développer ensemble des 
projets. L’engagement est 
sur une base volontaire.  
 

La prochaine rencontre aura 
lieu mercredi le 19 juin à  
18 h 30 à la bibliothèque 
municipale des Bergeronnes.  

Licences relatives aux chiens 
 
En vertu de l'article 4 du règlement HCN-1005 

relatif aux animaux, tout propriétaire ou 

gardien d’un chien devra obtenir pour chacun 

de ses chiens une licence sans délai. Cette 

licence ne peut être cédé et est non 

remboursable.   

Tout propriétaire ou gardien d’un chien qui ne respecte pas cet 

article encourt une amende. Veuillez prendre note que le gardien 

doit s’assurer que le chien porte cette licence en tout temps. La 

somme à payer pour l’obtention d’une licence est de dix dollars. De 

plus, la licence est valide pour la durée de vie du chien pour lequel 

elle est délivrée. 

 Chiens en liberté 

La Municipalité des Bergeronnes aimerait vous informer que  

l'article 18 du Règlement HCN-1005 relatifs aux animaux indique que 

tout animal gardé à l’extérieur d’un bâtiment doit être tenu ou 

retenu au moyen d’un dispositif (attache, laisse, clôture, etc.) 

l’empêchant de sortir de ce terrain.  

 

Piste d’avion 

Nous vous rappelons que pour des raisons de 

sécurité, il est interdit de marcher, de courir 

ou d’utiliser tout autre véhicule routier sur la 

piste d’aviation dans le secteur de la base de 

plein air sans autorisation préalable. La piste 

doit être maintenue libre de tout obstacle en 

tout temps. 

 

Merci de votre collaboration.  


